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Description 

La  présente  invention  est  relative  aux  pompes  do- 
seuses  destinées  à  l'industrie  chimique  pour  la  four- 
niture  de  très  faible  débit  d'un  produit  liquide,  prélevé 
dans  une  réserve  et  refoulé  vers  un  appareil  d'utilisa- 
tion. 

Plus  précisément  l'invention  concerne  les  pom- 
pes  doseuses  du  type  de  celle  décrite  dans  le  brevet 
FR-A-2.586.064.  Dans  cette  pompe,  l'organe  d'aspi- 
ration  et  refoulement  consiste  en  une  membrane  ani- 
mée  d'un  mouvement  de  va  et  vient  en  regard  d'une 
boite  à  clapets  constituée  par  un  corps  cylindrique 
rapporté  dans  un  logement  correspondant  et  qui 
comporte  deux  canaux,  respectivement  d'aspiration 
et  de  refoulement  du  liquide  à  pomper.  Chaque  clapet 
consiste  en  une  pastille  mobile  disposée  dans  un  lo- 
gement  prévu  à  la  sortie  du  canal  correspondant, 
donc  ouvert  l'un  vers  le  volume  de  pompage  et  l'autre 
vers  la  conduite  de  refoulement. 

Deux  pièces  en  matière  moulée  sont  prévues  de 
part  et  d'autre  du  corps  de  la  boîte  à  clapets. 

Chacun  de  ces  clapets  est  monté  dans  son  loge- 
ment  avec  interposition  d'un  joint  annulaire,  cepen- 
dant  qu'une  rondelle  élastique  percée  de  trous  de 
communication  est  disposée  contre  sa  face  opposée, 
le  rappel  de  ce  clapet  dans  sa  position  normale  de  fer- 
meture  étant  assuré  par  un  tampon  en  matériau  al- 
véolaire  élastique,  à  porosité  ouverte,  servant  de  res- 
sort.  Pour  l'un  des  deux  clapets,  ce  tampon  est  inter- 
posé  entre  la  rondelle  élastique  percée  de  trous  et  la 
membrane  mobile  servant  d'organe  d'aspiration  et  de 
refoulement.  En  ce  qui  concerne  l'autre  clapet,  le  tam- 
pon  élastique  d'appui  est  interposé  entre  la  rondelle 
élastique  correspondante  et  la  paroi  du  couvercle  du 
corps  de  pompe. 

Les  mouvements  de  va  et  vient  de  la  membrane 
d'aspiration  et  de  refoulement  sont  commandés  par 
un  système  mécanique  ou  électromagnétique. 
L'agencement  ainsi  prévu  permet  d'assurer,  succes- 
sivement,  l'aspiration  d'un  volume  donné  de  liquide  à 
travers  le  clapet  d'aspiration,  en  fin  de  course  la  fer- 
meture  de  ce  clapet  puis,  le  mouvement  de  la  mem- 
brane  s'inversant,  l'ouverture  du  clapet  de  refoule- 
ment  et  l'expulsion  du  volume  de  liquide  préalable- 
ment  aspiré. 

Le  fonctionnement  de  cette  pompe  donne  entière 
satisfaction.  Toutefois,  celle-ci  présente  pour  incon- 
vénient  de  comporter  un  grand  nombre  d'organes  dif- 
férents  à  l'endroit  de  la  boîte  à  clapets.  Or  ceci  grève 
le  prix  de  revient,  non  seulement  à  cause  du  prix  de 
ces  différentes  pièces,  mais  également  en  raison  de 
la  complication  qui  en  résulte  pour  les  opérations  de 
montage.  Par  ailleurs,  comme  ces  pièces  sont  réali- 
sées  en  des  matériaux  de  natures  différentes,  ceci 
augmente  les  risques  d'incompatibilité  de  la  pompe 
correspondante  avec  différents  produits  liquides  uti- 
lisés  dans  l'industrie  chimique. 

C'est  pourquoi  la  présente  invention  a  pour  objet 
une  pompe  du  même  type  général  mais  qui  est 
conçue  de  façon  à  éliminer  les  inconvénients  men- 
tionnés  ci-dessus  et  à  apporter  un  certain  nombre  de 

5  perfectionnements. 
L'objet  de  la  présente  invention  est  une  pompe 

doseuse  dont  l'organe  d'aspiration  et  de  refoulement 
consiste  en  une  membrane  animée  d'un  mouvement 
de  va  et  vient  en  regard  d'une  boîte  à  clapets  consti- 

10  tuée  par  un  corps  cylindrique  rapporté  dans  un  loge- 
ment  correspondant  et  qui  comporte  deux  canaux, 
respectivement  d'aspiration  et  de  refoulement,  du  li- 
quide  à  pomper,  chaque  clapet  consistant  en  une  pas- 
tille  mobile  disposée  dans  un  logement  prévu  à  la  sor- 

15  tie  du  canal  correspondant,  donc  ouvert  l'un  vers  le 
volume  de  pompage  et  l'autre  vers  la  conduite  de  re- 
foulement,  deux  pièces  en  matière  moulée  étant  pré- 
vues  de  part  et  d'autre  du  corps  de  la  boîte  à  clapets, 
caractérisée  en  ce  que  les  pièces  en  matière  moulée 

20  comprennent  chacune  d'une  part  une  bague  emboî- 
tée  sur  le  bord  correspondant  de  ce  corps  et  apte  à 
assurer  l'étanchéité  de  montage  de  celui-ci  dans  son 
logement,  et  d'autre  part  au  moins  une  languette  élas- 
tique  solidaire  de  ladite  bague  et  portant  une  plaquet- 

25  te  d'appui  disposée  contre  la  pastille  du  clapet  corres- 
pondant  afin  de  servir  de  ressort  apte  à  assurer  le 
rappel  de  cette  pastille  en  position  normale  de  ferme- 
ture  après  son  soulèvement  en  position  d'ouverture. 

Selon  d'autres  particularités  de  l'invention  : 
30  -  dans  chacune  des  pièces  formant  à  la  fois  res- 

sort  et  joint  d'étanchéité,  la  plaquette  d'appui 
sur  une  pastille  formant  clapet  consiste  en  une 
barrette  plate  dont  les  extrémités  sont  solidai- 
res  d'un  arceau  attaché  à  la  bague  d'étanchéité 

35  par  deux  languettes  élastiques  situées  du  côté 
opposé  à  la  barrette  d'appui  et  disposées  de 
part  et  d'autre  d'une  ligne  perpendiculaire  à 
celle-ci,  ces  languettes  étant  aptes  à  se  défor- 
mer  élastiquement  par  flexion. 

40  -  dans  chacune  des  pièces  formant  à  la  fois  res- 
sort  et  joint  d'étanchéité,  la  plaquette  d'appui 
sur  une  pastille  formant  clapet  consiste  en  une 
barrette  plate  dont  les  extrémités  sont  solidai- 
res  d'un  arceau  attaché  à  la  bague  d'étanchéité 

45  par  deux  languettes  élastiques,  disposées  de 
part  et  d'autre  de  cet  arceau,  et  qui  sont  aptes 
à  se  déformer  élastiquement  en  torsion. 

-  chaque  face  du  corps  de  la  boîte  à  clapet 
comporte  un  picot  de  soulèvement  disposé  en 

50  regard  de  l'arceau  portant  la  barrette  d'appui, 
ce  picot  étant  situé  du  côté  opposé  à  celui  de 
cette  barrette  pour  exercer  sur  l'ensemble  dé- 
formable  correspondant  une  contrainte  ten- 
dant  à  appliquer  la  barrette  d'appui  contre  la 

55  pastille  respective  formant  clapet. 
-  sur  son  pourtour,  le  corps  de  la  boîte  à  clapets 

comporte  un  épaulement  déterminant  la  valeur 
de  l'emboîtement  de  la  bague  d'étanchéité  de 
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chacune  des  deux  pièces  rapportées  de  part  et 
d'autre,  et  cette  valeur  est  telle  qu'après  serra- 
ge  en  place  de  l'ensemble,  la  partie  déforma- 
ble  formée  par  la  barrette  d'appui,  l'arceau  et 
les  languettes  d'attache  subit  une  contrainte 
tendant  à  appliquer  la  barrette  d'appui  contre  la 
pastille  respective  formant  clapet. 

-  le  corps  cylindrique  de  la  boîte  à  clapets  est  dis- 
posé  à  l'intérieur  d'une  virole  de  frettage  qui  se 
trouve  ainsi  interposée  entre  ce  corps  et  la  pa- 
roi  interne  de  son  logement. 

Dans  ces  conditions,  si  l'on  fait  abstraction  des 
deux  clapets,  le  nombre  de  pièces  associées  à  la  boî- 
te  à  clapets  se  trouve  réduit  aux  deux  pièces  prévues 
de  part  et  d'autre  de  celle-ci  et  dont  chacune  est  apte 
à  constituer  à  la  fois  un  joint  d'étanchéité  et  le  ressort 
de  rappel  du  clapet  correspondant.  Or  ces  pièces,  qui 
sont  identiques  entre  elles,  sont  fabriquées  de  façon 
économique  par  moulage  en  une  résine  synthétique 
convenablement  choisie  pour  que  la  languette  por- 
tant  la  plaquette  d'appui  présente  une  élasticité  satis- 
faisante. 

D'autre  part  ces  deux  pièces  peuvent  être  emboî- 
tées  à  l'avance  sur  la  boite  à  clapets  de  part  et  d'autre 
de  celle-ci,  ce  qui  facilite  considérablement  les  opé- 
rations  de  montage  de  l'ensemble  à  l'intérieur  du  lo- 
gement  prévu. 

Cependant  d'autres  particularités  et  avantages 
de  la  pompe  doseuse  selon  l'invention  apparaîtront 
au  cours  de  la  description  d'un  exemple  de  la  réalisa- 
tion  de  celle-ci.  Cette  description  est  donnée  en  réfé- 
rence  aux  dessins  annexés  à  simple  titre  indicatif  et 
sur  lesquels  : 

.  La  figure  1  est  une  vue  en  coupe  longitudinale 
d'une  pompe  doseuse  selon  l'invention 

.  La  figure  2  est  une  vue  en  perspective  de  la  boi- 
te  à  clapets  et  des  deux  pièces  rapportées  de 
part  et  d'autre  de  celle-ci,  ces  pièces  étant  re- 
présentées  avant  montage. 

.  La  figure  3  est  une  vue  en  plan  de  dessus  de 
l'une  de  ces  deux  pièces 

.  La  figure  4  est  une  vue  schématique  en  coupe 
longitudinale  illustrant  le  mode  de  montage  et 
de  fonctionnement  de  d'une  des  pièces  rappor- 
tée  contre  la  boite  à  clapets 

.  La  figure  5  est  une  vue  similaire  de  la  figure  3 
mais  qui  représente  une  variante  de  réalisa- 
tion. 

La  pompe  doseuse  représentée  est  du  type  de 
celle  décrite  dans  le  brevet  FR-A-2.586.064.  Elle 
comporte  donc  une  membrane  1  en  matériau  plasti- 
que  pré-formé  qui  est  destinée  à  servir  d'organe  d'as- 
piration  et  de  refoulement.  Les  bords  de  cette  mem- 
brane  sont  emprisonnés  entre  le  corps  2  de  la  pompe 
et  une  culasse  3  rapportée  sur  celui-ci  et  fixée  au 
moyen  de  vis  4  ou  de  griffes  permettant  d'assembler, 
en  une  seule  opération,  le  couvercle  13,  la  culasse  3, 
la  membrane  1  ,  le  corps  2  et  la  carcasse  de  l'électro- 

aimant  de  commande.  Sur  l'une  de  ses  faces,  la  mem- 
brane  1  comporte  une  protéburance  5  sur  laquelle  est 
fixée  une  tige  de  manoeuvre  6.  Celle-ci  traverse  la  bo- 
bine  7  d'un  électro-aimant  et  elle  porte  en  bout  un  ai- 

5  mant  8  susceptible  d'être  attiré  par  celui-ci.  Un  ressort 
de  rappel  9  est  par  ailleurs  prévu  pour  ramener  la 
membrane  1  dans  sa  position  normale. 

La  face  opposée  de  cette  membrane  est  dispo- 
sée  en  regard  d'une  boite  à  clapets  constituée  par  un 

10  petit  corps  cylindrique  10.  Celui-ci  est  disposé  dans 
un  logement  11  prévu  à  l'intérieur  de  la  culasse  3  et 
qui  s'ouvre  en  direction  de  la  membrane  1.  L'espace 
12  existant  entre  cette  membrane  et  la  face  corres- 
pondante  du  corps  10  constitue  le  volume  de  pompa- 

is  ge  qui  est  par  définition  extrêmement  restreint,  puis- 
qu'il  doit  correspondre  à  la  dose  prévue  du  liquide  à 
pomper.  Le  maintien  en  place  du  corps  10  est  assuré 
par  un  couvercle  13  rapporté  sur  la  culasse  3  et  qui 
comporte  un  conduit  14  de  refoulement  du  produit 

20  pompé.  Quant  à  la  conduite  15  d'aspiration,  elle  est 
prévue  du  côté  opposé,  à  l'intérieur  de  la  culasse  3, 
cette  conduite  débouchant  dans  le  logement  11  de  la 
boite  à  clapets. 

Pour  sa  part,  le  corps  1  0  de  la  boite  à  clapets 
25  comporte  deux  canaux  respectivement  d'aspiration 

16  et  de  refoulement  17  qui  communiquent  l'un  avec 
le  conduit  d'aspiration  15  et  l'autre  avec  le  conduit  de 
refoulement  14.  La  sortie  du  canal  d'aspiration  16  est 
située  sur  la  face  du  corps  1  0  qui  est  placée  en  regard 

30  de  la  membrane  1.  Quant  à  la  sortie  du  canal  17  de 
refoulement,  elle  est  située  sur  la  face  opposée  du 
corps  10.  A  la  sortie  de  chacun  de  ces  canaux  16  et 
1  7,  la  face  correspondante  de  ce  corps  1  0  comporte 
un  petit  logement  cylindrique  18  à  l'intérieur  duquel 

35  est  disposée  une  pastille  plate  rigide  19a  ou  19b,  de 
préférence  en  acier  inoxydable  qui  est  apte  à  servir 
de  clapet  d'aspiration  ou  de  refoulement.  Dans  le  fond 
de  chaque  logement  18,  il  est  prévu  un  collet  annulai- 
re  20  destiné  à  constituer  le  siège  du  clapet  corres- 

40  pondant. 
Compte  tenu  de  l'agencement  prévu,  le  logement 

18  du  clapet  d'aspiration  19a  est  ouvert  en  direction 
de  la  membrane  1  .  Par  contre  le  logement  18  du  cla- 
pet  19  b  d'aspiration  est  ouvert  en  direction  d'un  es- 

45  pace  libre  communiquant  avec  la  conduite  de  refou- 
lement  14. 

De  part  et  d'autre  du  corps  1  0  de  la  boite  à  cla- 
pets,  il  est  prévu  deux  pièces  identiques  en  matière 
moulée  qui  sont  désignées  respectivement  par  les  ré- 

50  férences  générales  21a  et  21b.  Chacune  de  ces  piè- 
ces  comporte  en  premier  lieu  une  bague  22  qui  est 
emboîtée  autour  du  corps  correspondant  1  0  et  est 
apte  à  assurer  l'étanchéité  de  montage  de  celui-ci 
dans  son  logement.  En  second  lieu,  chaque  pièce  21a 

55  et  21  b  comprend  une  plaquette  d'appui  23  en  forme 
de  barrette  qui  est  disposée  contre  le  clapet  corres- 
pondant  19a  ou  19b.  Cette  barrette  s'étend  transver- 
salement  à  l'intérieur  de  la  bague  22  et  à  ses  extrê- 
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mités  elle  est  solidaire  d'un  arceau  24  qui  est  attaché 
à  la  bague  22  par  deux  languettes  élastiques  25.  Ces 
deux  languettes  sont  situées  du  côté  opposé  à  la 
barrette  d'appui  23  et  elles  sont  disposées  de  part  et 
d'autre  d'une  ligne  diamétrale  XY  qui  s'étend  à  angle 
droit  par  rapport  à  cette  barrette.  Ces  deux  languettes 
d'attache  sont  susceptibles  de  se  déformer  élastique- 
ment  par  flexion.  A  cet  effet,  les  pièces  21a  et  21b 
sont  moulées  en  une  résine  synthétique  choisie  en 
conséquence.  Dans  chacune  de  ces  deux  pièces, 
l'ensemble  formé  par  la  barrette  23,  l'arceau  24  et  les 
languettes  25  constitue  une  partie  déformable  qui 
s'étend  dans  un  plan  perpendiculaire  à  l'axe  de  la  ba- 
gue  22  et  dont  la  face  externe  est  normalement  dans 
le  même  plan  que  la  face  externe  de  cette  bague. 

Sur  son  pourtour,  le  corps  1  0  de  la  boite  à  clapets 
comporte  un  épaulement  annulaire  26  qui  est  destiné 
à  limiter  l'emboîtement  des  bagues  22  des  deux  piè- 
ces  21a  et  21b.  Cependant,  lorsque  chacune  de  ces 
pièces  est  emboîtée  sur  le  corps  10  avant  que  l'en- 
semble  soit  placé  dans  son  logement,  il  existe  un  jeu 
J,  comme  illustré  à  la  figure  4.  L'existence  de  ce  jeu 
permettra  de  réaliser  une  contrainte  de  la  partie  dé- 
formable  de  chaque  pièce  21a  et  21b  lorsque  l'en- 
semble  sera  serré  à  l'intérieur  du  logement  11, 
comme  exposé  plus  en  détails  par  la  suite. 

Cependant  dès  le  montage  en  place  de  chaque 
pièce  21a  et  21b,  la  partie  déformable  de  celle-ci  su- 
bit  déjà  une  contrainte  de  déformation  élastique,  qui 
estdûeàla  présence  d'un  picot  27  prévu  en  saillie  sur 
chacune  des  faces  du  corps  1  0.  Ce  picot  est  situé  du 
côté  opposé  à  la  barrette  d'appui  23,  en  regard  de 
l'extrémité  correspondante  de  l'arceau  24.  Ceci  pro- 
voque  donc  le  soulèvement  de  cette  extrémité  comme 
représenté  sur  la  figure  4  de  sorte  que  la  barrette  23 
se  trouve  appliquée  avec  une  certaine  pression 
contre  le  clapet  correspondant  1  9a  ou  1  9b.  Ainsi  cha- 
cune  des  pièces  21a  et  21b  est  apte  à  constituer  un 
ressort  de  rappel  pour  le  clapet  correspondant. 

Ces  deux  pièces  21a  et  21b  sont  emboîtées  sur 
le  corps  1  0  de  la  boite  à  clapets  avant  montage  de  cel- 
le-ci  dans  son  logement.  Cependant,  une  virole  28  est 
également  disposée  autour  de  l'ensemble  avant  mise 
en  place  de  celui-ci  dans  son  logement.  Lorsque  tou- 
tes  ces  pièces  sont  emboîtées  les  une  sur  les  autres, 
elles  constituent  un  ensemble  d'un  seul  tenant  à  l'in- 
térieur  duquel  les  clapets  19a  et  19b  sont  maintenus 
en  place  par  les  barrettes  d'appui  23.  Cet  ensemble 
peut  donc  être  stocké  sous  cette  forme  pour  être  en- 
suite  mis  en  place  à  l'intérieur  du  logement  11.  Ceci 
facilite  donc  considérablement  les  opérations  de 
montage  puisque  toutes  les  pièces  associées  à  la  boi- 
te  à  clapets  se  trouvent  mises  en  place  en  même 
temps  que  celle-ci. 

Après  cette  opération  de  montage,  le  couvercle 
1  3  est  mis  en  place  et  serré  au  moyen  des  vis  4.  Ceci 
provoque  la  compression  des  bagues  22  des  deux 
pièces  21a  et  21b,  de  sorte  que  celles-ci  assurent 

l'étanchéité  du  montage.  Lors  de  cette  compression 
des  bagues  22,  la  virole  externe  28  joue  le  rôle  d'un 
organe  de  frettage  permettant  à  ces  bagues  de  jouer 
pleinement  leur  rôle. 

5  II  faut  également  observer  que,  lors  du  serrage 
de  la  boite  à  clapets,  les  bagues  22  des  deux  pièces 
21a  et  21b  se  trouvent  repoussées  contre  l'épaule- 
ment  26  du  corps  10.  Ceci  réalise  une  contrainte  de 
déformation  élastique  sur  la  partie  déformable  de 

10  chaque  pièce  21a  et  21b  en  renforçant  par  là  même 
la  pression  élastique  de  chaque  barrette  d'appui  23 
contre  le  clapet  correspondant  19a  ou  19b. 

Lors  du  fonctionnement  de  la  présente  pompe, 
les  mouvements  de  va  et  vient  de  la  membrane  1  pro- 

15  voquent  successivement  le  soulèvement  du  clapet 
19a  en  position  d'ouverture  pour  l'aspiration  d'une 
dose  du  liquide  à  pomper,  puis  le  soulèvement  du  cla- 
pet  19b  pour  le  refoulement  de  cette  même  dose,  le 
clapet  1  9a  étant  alors  repoussé  en  position  de  ferme- 

20  ture.  Dans  chaque  cas  la  plaquette  d'appui  23  de  cha- 
que  pièce  21a  ou  21b  assure  le  rappel  du  clapet 
correspondant  dans  sa  position  normale  de  fermetu- 
re  après  qu'il  ait  été  écarté  de  celle-ci.  En  conséquen- 
ce,  ces  deux  pièces  jouent  à  la  fois  le  rôle  d'un  joint 

25  d'étanchéité  et  d'un  ressort  pour  chacun  des  clapets. 
En  conséquence,  chacune  de  ces  pièces  remplace 
plusieurs  des  pièces  prévues  dans  les  pompes  do- 
seuses  actuelles  du  même  genre.  Il  en  résulte  une 
grande  simplification  et  une  réduction  du  prix  de  re- 

30  vient.  Les  opérations  de  montage  se  trouvent  égale- 
ment  grandement  simplifiées  puisque  le  corps  cylin- 
drique  10  peut  être  mis  en  place  avec  toutes  les  piè- 
ces  qui  lui  sont  associées.  Par  ailleurs  les  risques 
d'incompatibilité  de  la  pompe  doseuse  avec  certains 

35  liquides  utilisés  dans  l'industrie  chimique  se  trouvent 
réduits.  En  effet,  grâce  à  l'agencement  prévu,  il 
n'existe  que  trois  matériaux  de  nature  différente  puis- 
que  le  corps  de  pompe,  la  culasse,  le  couvercle  et  la 
boîte  à  clapets  10  peuvent  être  réalisés  par  moulage 

40  en  une  même  résine  synthétique,  alors  que  la  mem- 
brane  1  et  les  pièces  21a  et  21  b  peuvent  être  mou- 
lées  en  une  autre  résine  synthétique  présentant  les 
qualités  voulues  d'élasticité  et  qui  est  choisie  en  fonc- 
tion  du  milieu  d'utilisation,  les  pastilles  19a  et  19bfor- 

45  mant  clapets  étant  pour  leur  part  en  acier  inoxydable. 
Cependant  la  pompe  doseuse  selon  l'invention 

n'est  pas  limitée  au  seul  exemple  de  réalisation  décrit 
ci-dessus  à  simple  titre  indicatif.  Ainsi,  les  picots  27  de 
soulèvement  pourraient  éventuellement  être  suppri- 

50  més,  la  contrainte  de  réformation  initiale  de  la  partie 
déformable  des  pièces  21  a  et  21  b  étant  alors  assurée 
uniquement  par  le  rattrapage  du  jeu  J  indiqué  à  la  fi- 
gure  4.  Mais  inversement  il  serait  éventuellement 
possible  de  supprimer  ce  jeu  en  maintenant  alors  les 

55  picots  27  de  soulèvement.  Par  ailleurs  la  virole  28 
d'entourage  peut  être  supprimée,  les  bagues  22  des 
deux  pièces  21  a  et  21  b  s'appliquant  alors  directement 
contre  la  paroi  interne  du  logement  correspondant  1  1  . 
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Quant  aux  pièces  21  a  et  21  b  elles  pourraient  être 
réalisées  sous  une  forme  différente.  Ainsi  la  figure  5 
représente  une  variante  de  réalisation  dans  laquelle 
la  barrette  transversale  23c  d'appui  est  portée  par  un 
arceau  24c  similaire  à  l'arceau  24  de  la  figure  3,  mais 
qui  est  relié  à  la  bague  externe  22c  par  deux  languet- 
tes  25c  disposées  de  façon  différente  des  languettes 
25  et  travaillant  également  de  manière  différente.  En 
effet,  ces  languettes  sont  disposées  de  part  et  d'autre 
de  cet  arceau  et  à  proximité  de  la  barrette  23c.  Dans 
un  tel  cas  ces  barrettes  sont  alors  aptes  à  travailler  en 
torsion  pour  assurer  l'application  de  la  barrette  23c 
contre  le  clapet  correspondant  19a  ou  19b.  Mais  de 
nombreuses  autres  formes  de  réalisation  pourraient 
être  envisagées  pour  les  pièces  21  a  et  21  b  formant  à 
la  fois  joint  d'étanchéité  et  ressort  de  rappel. 

Revendications 

1.  Pompe  doseuse  dont  l'organe  d'aspiration  et  de 
refoulement  consiste  en  une  membrane  (1)  ani- 
mée  d'un  mouvement  de  va  et  vient  en  regard 
d'une  boîte  à  clapets  constituée  par  un  corps  cy- 
lindrique  (10)  rapporté  dans  un  logement  (11) 
correspondant  et  qui  comporte  deux  canaux  (16, 
17),  respectivement  d'aspiration  (16)  et  de  refou- 
lement  (17),  du  liquide  à  pomper,  chaque  clapet 
(19a  ou  19b)  consistant  en  une  pastille  mobile 
disposée  dans  un  logement  (18)  prévu  à  la  sortie 
du  canal  correspondant,  (16  ou  17)  donc  ouvert 
l'un  vers  le  volume  de  pompage  (12)  et  l'autre 
vers  la  conduite  de  refoulement,  deux  pièces 
(21a  et  21  b)  en  matière  moulée  étant  prévues  de 
part  et  d'autre  du  corps  (1  0)  de  la  boîte  à  clapets, 
caractérisée  en  ce  que  les  pièces  (21  a  et  21  b)  en 
matière  moulée  comprennent  chacune  d'une  part 
une  bague  (22)  emboîtée  sur  le  bord  correspon- 
dant  de  ce  corps  et  apte  à  assurer  l'étanchéité  de 
montage  de  celui-ci  dans  son  logement  (11),  et 
d'autre  part  au  moins  une  languette  élastique 
(25)  solidaire  de  ladite  bague  (22)  et  portant  une 
plaquette  d'appui  (23)  disposée  contre  la  pastille 
(1  9a,  1  9b)  du  clapet  correspondant  afin  de  servir 
de  ressort  apte  à  assurer  le  rappel  de  cette  pas- 
tille  en  position  normale  de  fermeture  après  son 
soulèvement  en  position  d'ouverture. 

2.  Pompe  doseuse  selon  la  revendication  1  carac- 
térisée  en  ce  que  dans  chacune  des  pièces  (21a, 
21b)  formant  à  la  fois  ressort  et  joint  d'étanchéité, 
la  plaquette  d'appui  sur  une  pastille  (19a,  19b) 
formant  clapet  consiste  en  une  barrette  plate  (23) 
dont  les  extrémités  sont  solidaires  d'un  arceau 
(24)  attaché  à  la  bague  d'étanchéité  (22)  pardeux 
languettes  élastiques  (25)  situées  du  côté  oppo- 
sé  à  la  barrette  d'appui  (23)  et  disposées  de  part 
et  d'autre  d'une  ligne  perpendiculaire  à  celle-ci, 

ces  languettes  étant  aptes  à  se  déformer  élasti- 
quement  par  flexion. 

3.  Pompe  doseuse  selon  la  revendication  1  cararté- 
5  risé  en  ce  que  dans  chacune  des  pièces  formant 

à  la  fois  ressort  et  joint  d'étanchéité,  la  plaquette 
d'appui  sur  une  pastille  (1  9a,  1  9b)  formant  clapet 
consiste  en  une  barrette  plate  (23c)  dont  les  ex- 
trémités  sont  solidaires  d'un  arceau  (24c)  attaché 

w  à  la  bague  d'étanchéité  (22c)  pardeux  languettes 
élastiques  (25c),  disposées  de  part  et  d'autre  de 
cet  arceau,  et  qui  sont  aptes  à  se  déformer  éla- 
sitquement  en  torsion. 

15  4.  Pompe  doseuse  selon  l'une  des  revendications  2 
et  3,  caractérisée  en  ce  que  chaque  face  du  corps 
(1  0)  de  la  boîte  à  clapet  comporte  un  picot  (27)  de 
soulèvement  disposé  en  regard  de  l'arceau  (24) 
portant  la  barrette  d'appui  (23),  ce  picot  étant  si- 

20  tué  du  côté  opposé  à  celui  de  cette  barrette  pour 
exercer  sur  l'ensemble  déformable  correspon- 
dant  une  contrainte  tendant  à  appliquer  la  barret- 
te  d'appui  (23)  contre  la  pastille  respective  (19a, 
1  9b)  formant  clapet. 

25 
5.  La  pompe  doseuse  selon  l'une  des  revendica- 

tions  1  à  4,  caractérisée  en  ce  que  sur  son  porteur 
le  corps  (10)  de  la  boîte  à  clapets  comporte  un 
épaulement  (26)  déterminant  la  valeur  de  l'em- 

30  boîtement  de  la  bague  d'étanchéité  (22)  de  cha- 
cune  des  deux  pièces  (21a,  21b)  rapportées  de 
part  et  d'autre,  et  cette  valeur  est  telle  qu'après 
serrage  en  place  de  l'ensemble,  la  partie  défor- 
mable  formée  par  la  barrette  d'appui  (23),  l'ar- 

35  ceau  (24)  et  les  languettes  d'attache  (25)  subit 
une  contrainte  tendant  à  appliquer  la  barrette 
d'appui  (23)  contre  la  pastille  respective  (19a, 
1  9b)  formant  clapet. 

40  6.  Pompe  doseuse  selon  l'une  des  revendications 
précédentes,  caractérisée  en  ce  que  le  corps  cy- 
lindrique  (10)  de  la  boîte  à  clapets  est  disposé  à 
l'intérieur  d'une  virole  (26)  de  frettage  qui  se  trou- 
ve  ainsi  interposée  entre  ce  corps  et  la  paroi  in- 

45  terne  de  son  logement  (11). 

Patentansprùche 

50  1.  Dosierpumpe  mit  einem  Ansaug-  und  Verdràn- 
gungsorgan,  das  aus  einer  Membran  (1)  besteht, 
die  relativ  zu  einem  Ventilgehàuse  aus  einem  Zy- 
lindereinsatz  (10)  mit  zwei  Kanàlen  (16,  17)  fur 
die  zu  pumpende  Flùssigkeit,  -  einem  Ansaugka- 

55  nal  (16)  und  einem  Verdràngungskanal  (17)  -,  je 
einem  Ventilkôrper  (19a  oder  19b)  aus  einer  be- 
weglichen,  in  einem  Ringraum  (18)  am  Ende  des 
betreffenden  Kanals  (16  oder  17)  angeordneten 
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Scheibe,  wobei  der  eine  Ventilkôrper  in  Richtung 
auf  das  Pumpvolumen  (12)  und  der  andere  in 
Richtung  auf  die  Ausgangsleitung  ôffnet,  und 
zwei  zu  beiden  Seiten  desZylindereinsatzes  (10) 
des  Ventilgehàuses  vorgesehenen  Formkôrpern 
(21a,  21b)  hin-  und  hergehend  angetrieben  ist, 
dadurch  gekennzeichnet,  dali  die  Formkôrper 
(21a,  21b)  jeweils  einerseits  einen  Ring  (22),  der 
randseitig  an  dem  Zylindereinsatz  aufgenommen 
und  zur  Abdichtung  bei  seiner  Montage  in  einer 
Ausnehmung  (11)  ausgebildet  ist,  und  anderer- 
seits  mindestens  einen  elastischen,  mit  dem  Ring 
(22)  verbundenen  und  ein  Anlagestùck  (23)  tra- 
genden  Steg  (25)  aufweisen,  wobei  das  Anlage- 
stùck  (23)  relativ  zu  dem  betreffenden  Ventilkôr- 
per  (19a,  19b)  angeordnet  ist  und  dabei  zur  fe- 
dernden  Anlage  des  Ventilkôrpers  in  der  norma- 
len  Schlielistellung  nach  seinem  Anheben  in  die 
Ôffnungsstellung  dient. 

2.  Dosierpumpe  nach  Anspruch  1  ,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  dali  an  jedem  gleichzeitig  ein  federn- 
des  und  ein  dichtendes  Elément  bildenden  Form- 
kôrper  (21a,  21b)  das  Anlagestùck  (23)  fùr  den 
Ventilkôrper  (19a,  19b)  eine  brùckenartige  Platte 
aufweist,  deren  Enden  in  ein  Bogenstùck  (24) 
ùbergehen,  das  mit  dem  dichtenden  Ring  (22) 
ùber  zwei  elastische  Stege  (25)  verbunden  ist, 
die  auf  entgegengesetzten  Seiten  des  Anlage- 
stùcks  (23)  und  rechtwinklig  dazu  angeordnet 
und  durch  Biegung  elastisch  verformbar  sind. 

3.  Dosierpumpe  nach  Anspruch  1  ,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  dali  an  jedem  gleichzeitig  ein  federn- 
des  und  ein  dichtendes  Elément  bildenden  Form- 
kôrper  das  Anlagestùck  (23c)  fùr  den  Ventilkôrper 
(1  9a,  1  9b)  eine  brùckenartige  Platte  aufweist,  de- 
ren  Enden  in  ein  Bogenstùck  (24c)  ùbergehen, 
das  mit  dem  dichtenden  Ring  (22c)  ùber  zwei  ela- 
stische  Stege  (25c)  verbunden  ist,  die  relativ  zu 
dem  Bogenstùck  angeordnet  und  durch  Torsion 
elastisch  verformbar  sind. 

4.  Dosierpumpe  nach  einem  der  Ansprùche  2  und  3, 
dadurch  gekennzeichnet,  dali  jede  Stirnseite  des 
Zylindereinsatzes  (10)  des  Ventilgehàuses  einen 
vorstehenden  Zapfen  (27)  aufweist,  der  relativ  zu 
dem  das  Anlagestùck  (23)  tragenden  Bogenstùck 
(24)  angeordnet  ist,  wobei  der  Zapfen  auf  der 
dem  Anlagestùck  gegenùberliegenden  Seite  pla- 
ziert  ist,  um  auf  die  insgesamt  deformierbare  Ein- 
heit  eine  Vorspannung  im  Sinne  der  Anlage  des 
Anlagestùcks  (23)  am  Ventilkôrper  (19a,  19b) 
aufzubringen. 

5.  Dosierpumpe  nach  einem  der  Ansprùche  1  bis  4, 
dadurch  gekennzeichnet,  dali  der  Zylinderein- 
satz  (10)  des  Ventilgehàuses  auf  dem  àulieren 

Umfang  eine  Ringschulter  (26)  aufweist,  die  den 
Wert  der  Kammerung  des  dichtenden  Rings  (22) 
jedes  der  beiden  beidseitig  angeordneten  Form- 
kôrper  (21a,  21  b)  so  festlegt,  dali  nach  dem  An- 

5  ziehen  der  Einheit  der  verformbare  Teil  aus  dem 
Anlagestùck  (23),  dem  Bogenstùck  (24)  und  den 
Stegen  (25)  eine  Vorspannung  im  Sinne  einer  An- 
lage  des  Anlagestùcks  (23)  gegen  die  betreffen- 
den  Ventilkôrper  (19a,  19b)  ausùbt. 

10 
6.  Dosierpumpe  nach  einem  der  vorangehenden 

Ansprùche,  dadurch  gekennzeichnet,  dali  der 
Zylindereinsatz  (10)  des  Ventilgehàuses  im  In- 
nern  einer  bandagierenden  Buchse  (26)  ange- 

15  ordnet  ist,  die  zwischen  den  Zylindereinsatz  und 
die  innere  Wandung  einer  Ausnehmung  (11)  ein- 
geschaltet  ist. 

20  Claims 

1.  A  dosing  pump  wherein  the  suction  and  dis- 
charge  member  consists  of  a  membrane  (1)  driv- 
en  into  a  réciprocating  motion  in  registry  with  a 

25  valve  chest  constituted  by  a  cylindrical  body  (1  0) 
inserted  withinacorresponding  housing  (11)  and 
which  comprises  two  ducts  (16,  17)  respectively 
a  suction  duct  (16)  and  a  discharge  duct  (17)  for 
the  liquid  to  be  pumped,  each  valve  (19a  or  19b) 

30  consisting  of  a  movable  dise  disposed  in  a  recess 
(18)  provided  at  the  outlet  of  the  corresponding 
duct  (16  or  17)  and  being  therefore  open,  one  of 
them  opening  towards  the  pumping  volume  (12) 
and  the  other  one  opening  towards  the  discharge 

35  duct,  two  pièces  (21a  and  21b)  made  of  moulded 
material  being  provided  on  eitherside  of  the  body 
(10)  of  the  valve  chest, 
characterized  in  that  said  pièces  (21a  and  21b) 
made  of  moulded  material  each  comprise  on  the 

40  one  hand  a  ring  (22)  f  itted  overthe  corresponding 
edge  of  said  body  and  adapted  for  ensuring  a  flu- 
id-tight  fit  thereof  in  its  housing  (11),  and  on  the 
other  hand  at  least  one  résilient  tongue  (25) 
bound  up  with  said  ring  (22)  and  carrying  a  press- 

45  ing  plate  (23)  disposed  against  the  dise  (19a, 
1  9b)  of  the  corresponding  valve  in  order  to  serve 
as  a  spring  adapted  for  returning  said  dise  into  its 
normal  closing  position  after  it  has  been  lifted  into 
its  opening  position. 

50 
2.  A  dosing  pump  according  to  Claim  1,  character- 

ized  in  that,  in  each  of  the  pièces  (21a,  21b)form- 
ing  both  a  spring  and  a  fluid-tight  gasket,  the 
plate  pressing  against  a  dise  (19a,  19b)  forming 

55  a  valve  member  consists  of  a  flat  bar  (23),  the 
ends  of  which  are  bound  up  with  a  bow-shaped 
member  (24)  attached  to  the  sealing  ring  (22)  by 
two  résilient  tongues  (25)  located  on  the  side  op- 
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posite  the  pressing  bar(23)  and  disposed  on  eit  hi- 
er  side  of  a  line  perpendicular  thereto,  said  tan- 
gues  being  adapted  for  being  resiliently  deformed 
through  flexion. 

5 
3.  A  dosing  pump  according  to  Claim  1,  character- 

ized  in  that,  in  each  one  of  the  pièces  forming 
both  a  spring  and  a  sealing  gasket,  the  plate 
pressing  against  a  dise  (1  9a,  19b)  forming  a  valve 
member  consists  of  a  flat  bar  (23c)  the  ends  of  10 
which  are  bound  up  with  a  bow-shaped  member 
(24c)  attached  to  the  sealing  ring  (22c)  by  means 
of  two  résilient  tangues  (25c)  disposed  on  either 
side  of  said  bow-shaped  member  and  adapted  for 
being  resiliently  deformed  through  flexion.  15 

4.  A  dosing  pump  according  to  one  of  Claims  2  and 
3,  characterized  in  that  each  face  of  the  body  (10) 
of  the  valve  chest  carries  a  lifting  stud  (27)  dis- 
posed  in  registry  with  the  bow-shaped  member  20 
(24)  carrying  the  pressure  bar  (23),  said  stud  be- 
ing  located  on  the  side  opposite  the  side  of  said 
barforexerting  upon  the  corresponding  déform- 
able  assembly  a  stress  which  tends  to  press  the 
pressure  bar  (23)  against  the  respective  dise  25 
(19a,  19b)  forming  a  valve  member. 

5.  A  dosing  pump  according  to  one  of  Claims  1-4,  
characterized  in  that  the  valve  chest  body  (10) 
carries  on  its  periphery  a  shoulder  (26)  determin-  30 
ing  the  extent  of  the  depth  of  insertion  of  the  seal- 
ing  ring  (22)  of  each  one  of  the  two  pièces  (21a, 
21  b)  added  on  respectively  to  both  sides  of  said 
body,  this  extent  being  such  that  afterthe  assem- 
bly  has  been  fitted  together  and  tightened,  the  35 
déformable  portion  formed  by  the  pressure  bar 
(23),  the  bow-shaped  member  (24)  and  the  fas- 
tening  tangues  (25)  is  subjected  to  a  stress  tend- 
ing  to  press  the  pressure  bar  (23)  against  the  re- 
spective  dise  (19a,  19b)  forming  a  valve  member.  40 

6.  Adosing  pump  according  to  one  of  the  preceding 
Claims,  characterized  in  that  the  cylindrical  body 
(10)  of  the  valve  chest  is  disposed  inside  a  hoop- 
ing  sleeve  (28)  which  thus  f  inds  itself  interposed  45 
between  said  body  and  the  innerwall  of  its  hous- 
ing  (11). 
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